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l e  p o i n t  d u  j o u r ,

¡bel élogc qu’on puifíe faire de la nation fi ancaife, &  la meil- 
leurc preuve que ce dix-huiviéme ñecle niérite d’étre 
appellé celui de la philofophic. II n y  a qu’une' malTe 
de lumiéres, plus grande qvi’il ne s’en eñ tronvé jamais 
dans aucun temps &  chez aucun peuple, qui. ait pu pro- 
duire d’un feul jet un tel monument de fageffe &  de 
vertu; mais auroit-on fait trop de bien á la ibis, &  pourra- 
t-on le réalifcr fans produire un grand boulcverfement! 
ITelles font aujourd’hui les appercus Se les dotites de quelquM 
politiques; relies étoient aufii les metifs des opinions diverfes 
que les orateurs prefentoient a raííemblée, api es que le roí 
3 eiivoyé les obferyaúous fur leí fasjeHX arrítés du 4¡

O U

% É S l T L T A T  de ce qui s t j l  pajj'é la veills

i¿ VAJfernblée Nationale.

,N°. LXXXIV.

Du Ditnachc 2.0 Septerhbre ijS g .

U n grand primee l‘a déji dit : « Le récit feul dé cé 
cpii s’ert palle le 4 aoút dans Taffemblée, eñ le plus
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r -« Cas décrets font des difpofitions fagas ¿ dífoit M. l í  
Vtcomte de Mirabeau,maisíufceptiblesdebeaucoupd’ob~ 
lervations. lis rompent, d’une maniere trop prompte, les 
Jiens qui attachoient tomes les ciatos á l ’ordre public; 
«’eñ couper des nceuds qu’on pouYoit déméler. On vous 
a  dit qu’il falloit décombrer avant de batir ; mais les fon- 
demer.s anciens íbnt quelquefois plus fol ides , &  d’ha- 
biles architeftes lavent les conferver. Je trouve dans la 
réponfe du ró i, des développemens néccfraires, des pré- 
cautions miles, des moyer.s judicicux. lis font dignes 
de notre attention. Je demande le rejet 'de la motión de 
M. Chapelier &  la difeuffion fur cet objet. »

M. le comte de Mirabeau , fon frére:, s’eft chargé de 
3e réfiiter. « Je ne vois rien d’irrégulier dans la morios 
de M. Chapelier, a-t-il dit-, &  je ne crois pas qu’on 
puifle s’en ¿cárter. Depuis quelques jours nous avons 
luontré la crainte de bleífer la paix publique par l’énon- 
ciation de quelques principes ¿videns; ces confidérations 
¿toient dignes de votre fagefle &  de votre patriotifme; 
jtiais f i , au lieu de nous l'avoir gré de notre refpeíl reli- 
gieux, on a l’air de croire que nous n’ofons pas déclsrer 
les grands principes; a-t-on calculé , en les violant, á 
quoi Ton provoquoit notre miflion &  notre devoir ? . . .  
Qui pourroit nous empécher de pofer nos máximes conf- 
titutionnelles, &  d’en demander la promulgation ? II faut 
done lever le voile &  fe demander oii nous marchons. 
Ce n’eft pas d’incendier un royaume qu’il faut régénérer, 
qu’aucun de nous peut étre accufé. Si nous avons des 
domes, difcutons-les fraternellement; fi nous croyons 
avoir pofé des máximes falutaires, fions-notis á l empire 
de cette raifon qui tot ou tard modérera tout le monde; 
ft nous fommes d’accord, ne laiílons pas croire qu’il y  » 
jle la «ntre bous, ProuYo«> ai» ennejnis du biejj
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Jmblic, que ríen ri’cft capable de notis dífourner de tra— 
vailler au bonheur des peuples. J ’appuie la raotion de 
Chapclier;  &  c’efl dans les iutentious les plus pacifiques 
que je la rédame ». ,

n Le roi a cru,  difoit M. de Bonnai, pcnvoit fufpen» 
dre la fanftion complete; il confent a quelqucs-uns dea 
anieles, &  fait des obfervations Air quelques autres. Lo 
relpcél dü au chef augufte nouí impofe l’obligarion d’exa— 
miner fes obfervations; on a propofé des comités pour 
cet objet. J ’ai remarqué que fur les priviléges des pro-» 
vinces , le roi defire que leurs facrifices n’éprouvent pas 
des difficultés ;  &  cette obfervation vient de ce que dans 
la nuit du 4 quelques-uns ont rapporté des reílriílions a. 
l’abolition des priviléges, 8c Ax Amaines fe font écoulécs 
depuis fans avoir été ratifiés;  je demande que les dé-» 
putés des bailüages, fénéchauffées 8c provinces,  foient 
tenus de rapporter la ratification inceifamment ».

ti L’aflemblée , en diíant que ces arrétés feroient fánc— 
tionnés, a dit M. Kobert-Pierre , a cruqull ne falloit que; 
les promulguer ;  elle n’a attaché h ce mot que l’id'ée de 1’aÜ— 
tbencité donnée par le fouverairr anx décrets émanés d’elle. 
Si quelque «iembre de l’aífemblée avoit cru que le mot 
fjnfíion étoit autre chofe que l’autheuticité , elle n’auroit 
pas perrnis qu’il y  efit des équivoques fur des declara-» 
tions du. pouvoir conflituant, qui avoient une reíatron in­
time avec la confiiturion. Sur ce point, il faut que vous 
déclanez’ítujourd'luii fi vous voulezquel’aíTemblée foit privée. 
de fa cpnftitimon, fi le pouvoir exécutif veut trouver des 
équivoques 8c intepréter le mot de fanflion jufqn’á ap— 
prouver a tulle ou tellc condition. La nation a tr-elle done 
befoin , pour la conílitution., d’une autre volante que. dfc 
la üenne i  »
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M. le dnc de la Rochefoucault a obfervé avec raifon qué 

les fyftémcs divers démitíbient la premiére motion.

« Quant h la fan&ion , les arrétés du 4 n’en ont pas 
Jjefoin , comme les loix qui en dérivéroñt ; ils ont pofé 
des principes, difoit-il, &  non pas tifie exécution. Sa 
majefté approuve nos principes;  elle donne enfuite de9 
vues qui feront útiles, ioífque nous ferons des loix en 
Cxécutio'n ; ainfi j’opme a ce que M le préíident fe retire 
devcrs le roí , pour demande* la promulgaron puré &  
finí pie des arrétés du 4 , &  que la réponfe du roi foit 
envoy ée dans les comités ehargés de cet objet».

' M, Duquefnoi a développe'de phis fort les principes fages 
de la motion 4e M. le duc.dc la Rochefoucault.

M. Reubel a oblen q que fi l’affemblce nationale ns 
pouvóit pas fe flatter d’étre infaillible , ¡1 croyoit encore 
moras a l’infaiHibilité du comité, &  qu’on devoit plutót. 
s’eq rapporter aux repréfentans de la n.nion , pour juger 
des véritables iutéréts du peuple , qu’á des infinuations 
étrangér?s.

„  J ’ai entendu avec> furprife, a-t-il ajouté , que c’étoiti 
pour des princes étrangers , qui pofledoient des terres dans 
l’Alface qu’il falloit réfléchir fur la deílruction des droits 
féodaux. Je réponds par rartiCle.Lll de mon cahier (1) ,que

(1) Articlé LK du cahicr d’Alface : que toutes les communautds 
d'Alface étant furchargées des drolts féigneuriaux dé tome efpéce & 
de torne dénomination , telles que corvécs , tailles . ohmgcld¡ íiibfides, 
effiiiaaiengclJ , licgcrgrld , tremióme & cinquanticme deiiicrs , lots & 
gentes, débú de fel & de fer exclttíif, accis, (lroit de ranronage, 
khanes , foréts , JVejdge/d, at^gtld, &c. &c. & rentes fans nombre 
qui ont dtd augmentées par diñiírcntcs lettres-patcntcns . dqpui? 
<31 IÍUK8JV <■? la jirovincq 4 la comonne , &¡ aujiíientcm
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toutes les com humantes'de 1’AÍficeécrnfces fbus le poíds. 
des taxes &  des droits fébdeáux, m’ont chargés d’y  pour- 
▼ oir, &yob’ít»ve’ que les princes irrangcrs envbient arf 
pouvoir clir minülcre qui augmente leurS droits , &  qui ne 
veulent pas croire aux pouvoirs de la nailon. C’eft par cette 
raifon que l’áflemblée doit se liárer d’obtenir la fanftion; 
Mes concitoycns fe fcnt fi fort pénótrés de ce décret du 4 
aout, qu’ils lie s’en dépcnctreront jarráis.

Tandis qucM.Reubel enrichiffoit la largue d’une nou- 
vclle exprefiion que les circonftances rendoient précieufe , 
M. de Lally l’honoroit par un difcoiirs quenous regret- 
tons de né pouvoir rapporter en cntifir.

« AujoHrd’hui, difoit-il, vous prcfentez a la fanílion du 
roi un afle qui ne 1’intérefle pas perfonnellement, mais 
qui intérefle tous fes fujets. II approuve la plus grande 
partie de vos difpotions, mais fur quelques-unes il craint 
que votre zéle ne vous ait emporté trop loin ; qu’au 
rai’léu de vos facrifices génóreux, il n’y  en ait de pre­
coces, peut-étre. d’indifcrets. Celui qui n’ a pas héfité 
quand il étoit queñion de déterminer fes propres facrifices ,  
héfitc quand il s’agit de confentir aux vótres , povtq m  
ceil inquict fur les faites que quelques-uns pcuvoienc 
avoir , vous fait parí de fes alarmes, &  «foiis invite a 
de nouvellcs réíltrxions.

journcllcmcnt ; la majefté fera humblement ruj-püée de renaédier i  
cene futcharge inlupportable, ou de prendrc en conCdcratlon pour 
d;mmuer les impóts qu’on a átablis en c í t .e  ’province, qu i ,  avanc- 
a.reunión , ne payoit pr.s d'autrcs droits que les droits felgneu. 
■aux, & q u i ,  depuis la reunión, les palé encoré > & des plus forres, 

cn.m des impolíticas royales ; ce qui réduit les habitaos au ddfef-. 
pd’r ,  £: le,  poufle i  émigrer ;  á qqoi il  doit erre pourvu

D a
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». Tai; pamgc-íuifli, viyqment que qui que ce foít fien*,, 

thcufiafrne patriotique qui vous a tous enflammés dan* 
bjmpit du 4 aoüt, j’.en parlai rr.éme il y  a peude temps, 
dar.s cettp méme tribjjnc , &  jen parlai comme doit en 
parlcr tout bon citoyer. Mais n’eñ-ce pas une vérité 
reconnue, qu'un pu dcux arricies or.t été étendus dans 
ía jédadion qui a íuivi cettc nuit célebre, &  qui a été 
définitivement arrétée le xi. Pouvons -  nous nous difli- 
muler que des rcclamations fe foot faites cmendre, &  l’exa- 
gérsSdn méme de l’herOTÍine n’a-t-el!c pas fes dangers?

« Je n’ai pas cublié ce qu’en a dit un des membres 
de cene aflcmblée , un des plus éloquens, un des mieux 
écoutés. « Peut-étre eufíions - nous du faire nos arrétés 
du 4 aoüt avec plus de lenteur, &  les faire preceder 
d’une difcuflron utile. On auroit plus refpcílé les proprié- 
tés &  les ufnges. Les revenus de l'ctat n’auroient peut- 
étre pas recu une diminution ft fcnfible ».

- Ainfi s’exprimoir M. le comte de Mirabeau dans la fóance 
du mercredi foir 19 aoüt, &  les mémes paroles qui or.t 
cbtenu faveur dans fa bouche, nouveront peut-étre grace 

la mienne : les propriéets, Mefiieurs! c’eft un nom 
bien ffltí», ' -es revenus publics !  c'eí} un objet bien importnnt; 
c’eíl de-¡a qu*' t0,lt dépend, c’eft a cela que tout tient. 
Je ne fuis pas íjue le patriotiínie de M. de Mira­
beau en ait ¿té viven;;, nt a& fté ; il paroit j par ce qu’il 
vient de nous dire , qu’h^’reufement pour lui, ió.s craif.'es 
font calmóos, qu’il a cru recti;inoitre qu’elles étoient fnuftcsj 
íjiais nous pardonnerons, app.aremment, au patriptifme 
clu roi, d’avoir C011511 les mensos alarmes , &  de ikus 
les. communiqucr, puif iu’elles ne ftvt pas encore diflipees. 
¡Vi. de Mirabeau ne nous offroit que de», regrets ñeriles, 
leroipci.it r.ous píFrir des remedes, &  s'd ctv̂ t vrai quc.^
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par-mi toutcs eos réfolutions fi nobles, fi toucliantes, qui 
vous immortaliferont, il vous en fut échappé quelqn’une 
qui, contre vos intentions, portát quelque atteinte aux 
regles de la juftice, ne béniriez-vons pas ce droit de 
fufpendre que vous venez de reconnoitre aq roi i  La pre­
fiere  épreuve que vous en feriez ne fcroit-ellg pas bien 
propre á vous en faire íentir le prix ? Quelle om'ore de 
danger pourriez-vous y  entrevoir, quand le roi rous dit 
prefque formellement, qu’il va condcfcendre á vos defirs* 
aprés que vous vous ferez éclaircis par un nouvel exa-

Í pien, &  quand il ne follicite aucun changement que de 
votre conviSion &  de votre juftice....................................

Quantá l’autorité royale, jai deja dit que fi les venus 
ftu roi nous la rendoit diere , c’étoir l’intérét du peuple qui 
aie la rendoit facrée, je puis diré er.core qu'autant je ref- 
pe&e cette autoricé dans fon exercice legitime, autatlt j’en 
aj combattu les excés &  les abus. . . . Mon avis eft que 
le difcours du roi foit regn avec le refpeél que chacun de 
nous lui doit &  que la nation fe doit á elle-méme dans la 
perfonne de fon chef; que ce difcours foit renvoyé aux 
ti oís comités que nous avons nommés pour fuivre l’éxécu- 
tion de nos arrétés du 4 &  n a p ü t ; que ces comités s’en 
occupent fans délai , pour qu'aprés letir examen &  fur letir 
rappoit, il foit pris par TaíTemblée te lie détermination qu’eile 
jugera convenable dans fa fageffe. q

M. de Clermont-Locléve, aprés avpir cherché a prpuver 
que les arrétés du 4 avoient befein d’étre développés &  
¿claircis comme étant nes-indigefrs ', &  aprés s’ctre recrié 
fpntre la licence des écrits publics , a propofé que l'af- 
fcmblce pvit en confuléntiou la réponfe du roi , &  qu’ellc
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le fiipplíát de tiouveaíi de donner fa ftníHon flux arretes, 
pour cxécutcr dés-a-préfent ce qui peut ’étrc platiqué fans 
retard, en artendant les loix fnbféqnentes.

Enfin , M. pethion de Villcncuve a remarqué que le roí, 
apprcuvsnt les principes Se. ne faifant des oblervations que 
fnr les loix de détail &  d’exécution , la fanftion ne pouvoit 
étre refufóe. Avr.nt la confcSion d’npe lo i, on peut éta- 
fclir des cenfércr.ccs, ir.ais ¡1 feroit dangereux d’introduire 
«ne pareille iníjupuce dans vos délibérations. En Angle- 
terre le roi ne fait pas des obfervaticns. Quand la loi eft 
arrétée, eilcs Pont trés-dangereufes : eíles font útiles pour 
rinterprétarion , mais inútiles pour les arrétés. J ’entends 
diré qué les arrétés ne font pas de la ccnflitution , mais_ 
je foutiens qu’il eft impoífible dé l’écaBlir avant de détruire 
les abus narionayx. Ii eft preflant que les peuplcs foient 
tranquilies fur les objets dicretés pour fon bonheur, ainfi 
vous devez demander la promulgation. Le principe eft 
confervé,  &  vcus emploierez les Sumieres qu’il vous pro- 
pofe.

Telle étolt aufti l’opinion de M. Guillotin.

C ’eft en cet état que la niotion de M. de \olnei, que 
rteus avons rappcrtáe, a été faite , &  que la féance a été 
rpnvoyéc au lendemain.

On peníé bien qu’aprés des débats auffi énergiques , &  
¿es opinions auffi fagés que celles qui avoier.t été pro- 
pofées, la fanéhon des arrétés du 4 ne pouvoit t-tre re­
tardé#. davantage, Desl’ouverture de la féance dhier , M. 
JJwport a demandé a M. le préfident s’il avoit eu jour &  
Ecure clicz 1c roi, peur demander la fanétion du décret 
íiir la libre circuíatiqn des grains. Sur la réponfe négative 
de M. le préfident, M. Pvport a fait une ir.ctipn c»p-;
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forme á celle de M. le duc de la Rochefoncault , tendantá 
. a ce que M. le préfident fu: chargé de fe retirer devers 
le roi, pour luí demander la promulgation des arrétés du 
4 , &  aííiirer fa majefté que raftbmblée natlonalc prendra 
en refpeíhieufe confidération , lorfqu’elle s’occupera des 
loix, les obfervations que fa majefté a bien voulu luí 
cpmmuniquer.

M. Fréteau a obfervé feulement que le difcours du roi 
pouvoit jeiter du louche fur le décret de la libre circulatlon 
des grains. « II eft certein , a-t-il dit , que fi les municipa- 
Jitcs le connoiflent; fi l’on apprend qu’il fe fait des fpécu- 
lationsen Normandie ,en Franche-Comté ,le long du Ilhin, 
de la Meufc &  de l’Efcaut l’anarchie pourroit renaítre ; il 
faut done aller ¡nceflaiument chez le roi, pour la fanftion 
des arrétés du 4 &  du décret fur les grains, >»

M. de Bonnai appuyant cette motion , a fait fentir que 
c’étoit de l’union qui devoit régner antro le pouvoir exé" 
cutif &  légiflatif que fortoit leur forcé &  leur éncrgie.

...... I ’ * ' ‘ — —
II eft inutile de rapporter quelques difeuflions élevées fur 

Ja forme &  le réglement, par M. l’éyéque de Chattres. II 
fuftit de dire que la motion propofée par M. 'Duport, a été 
adoptée par une grande majorité, &  qu’ellc a produit le 
décret fnivanr.

il L affemblée nationale arréte que M. le préfident fera 
chargé de fe retirer par devers le roi, pour le fupplier d’or- 
tlonner inceftamment la promulgation des arrétés du 4aouc 
éc jours fuivans , &  d’aííurer fa majefté que l’aftembléa 
nationale , lorfqu’elle s’occupera des loix de détail, prendra 
dansla plus grande &  la plus fcrupuleufe confidération les 
réflexions &  obfervations que fa majefté a bien voulu luí 
COmmuniquer, u
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’Aprés que le décret a cté prononcé , M. le préfident eft 

alié chez le roí, &  M. l’évéque de Langres a préfidé l’af-r 
íemblée.

II a été fait plufieurs motions concernant l’ordre des quef- 
tions qu’on devoit fuivre Tur la compcfition du corps lé- 
giílatif, cu fur li prérogative royale, ou fur les aflemblée* 
municipales, provinciales ou de diftrift , &  eníuite fur les 
finances Neus en rendrons compte demain ; ce qui eft in- 
téreflant da' s les circenftances préfcntes, c’eft de connoitre 
aujourd’hui la réponfe que le roi a faite au préfident de 
l’allemblée nationale ; fa majeílé lui a dit: « Revenez de­
main au foir , &  je vous donnerai la réponfe que demande 
l’affan! lée natona'e. »

M. le garde-des-fceaux a demandé a fa majefté , fi M. le 
préfident pouvoit aflurer 1’alTemblée nationale de fa bonne
volonté.............Ohoui, toujours , a répondu le roi, d’uiv
air irés-fatisfait.

On foufcrit, á París , chez C u S S A C  , Libraire , au 
Palais-Royal, N °\ 7 &  8 , &  chez les principaux hbrairet

de l’Europe.

Le prix de chaqué abonnement, de 30 números, eft de
6 liv. pour París, &  de 7 Kv. 10 {• franc de Port da,ls 
tout le royanme i on eft prié d’affranchir le port des lettres
Sl de l’argent.
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